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FO va signer l’accord ! 
 
 
 
Au terme de longues discussions qui se sont terminées ce jeudi 24 mars, la 
détermination des représentants de notre organisation syndicale FO aura 
été essentielle et déterminante pour faire avancer le contenu des 
propositions auprès de la Direction. 
 
 
 
Ce qu’il faut retenir de ces négociations: 

 
Augmentation de salaire : 
 Non cadre : 

 AG de 50€ au 1er janvier 2022; 
 AI de 1,3% en deux sessions, une en juillet l’autre en décembre, avec 

un mini de 20€. 
 

 Cadre : 
 AI de 3% avec une mise en application au 1er avril 2022. 
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Mesures d’accompagnement : 
 4 à 5 passages cadre hors budget : 
  changements d’indice et de position cadre hors budget  
 20% de passages de coeff non cadre avec ou sans AI : 
 revalorisation des barèmes déplacements : 
 mise en place d'un accord déplacements :; 
 attention particulière aux salariés qui n'ont pas eu d’AI ou de Coeff 

depuis 4 ans consécutifs ; 
 Maintien du NET au passage 270 ; 
 ouverture de négociations pour l'indemnité de repas ; 
 intégration de la prime dite de transport de 3,35 dans le salaire. ; 
 mise en place d'un accord « congés spéciaux ». 

 
 
 

Les dernières revendications FO ont été entendues par la Direction et 
validées par celle-ci. 
 
Encore une fois, le dialogue social exigeant prôné par FO montre son 
efficacité. 
 
Ces négociations se sont tenues dans une période de fortes incertitudes 
sanitaires et géopolitiques avec notamment comme conséquence 
l’augmentation du coût de l’énergie et des carburants qui pèse lourd sur le 
budget des salariés. Cet accord permettra de répondre en 2022 à la forte 
inflation constatée en 2021. 
 
Même si tout n’est pas parfait et que l’on peut toujours attendre plus, FO est 
convaincue que les résultats obtenus au cours de ces négociations sont 
convenables et que cet accord profitera à l’ensemble des salariés. 
 
 
 

 
 

FO, Notre santé, Nos emplois, Nos salaires, Notre entreprise. 


